Conférence de presse du 25 février 2010
Lutte contre le chômage : 

La formation des plus vulnérables est une réponse adéquate et une solution d’avenir pour eux, pour la société, pour l’économie !
La situation sur le front du chômage est préoccupante, liée en premier lieu à la crise économique. Il s’agit d’un chômage conjoncturel, qui touche de plein fouet des jeunes, et des personnes sans formation professionnelle de base. 

Josiane Aubert, conseillère nationale PS/VD, vice-présidente de Travail.Suisse

Cet état de fait est aggravé sur le long terme par un changement structurel dans le paysage de l’économie.  Comme à chaque crise, le secteur secondaire (industrie des métaux, horlogerie, …) risque de ne jamais retrouver complètement les places de travail qui prévalaient avant la crise, et les places de travail qui seront proposées lors de la reprise nécessiteront probablement des qualifications plus  exigeantes, par l’évolution fulgurante des technologies qui se poursuit malgré la crise. Ainsi une partie du chômage actuel se muera en chômage structurel si les personnes ne sont pas préparées à la reprise par une qualification professionnelle pour celles qui n’en ont jamais eue, ou une requalification par une formation continue bien ciblée pour les autres personnes dont la profession première a trop évolué ou est en voie de disparition. 
Pour répondre à ces défis majeurs, une réelle offensive de formation doit être entreprise 
Le Conseil fédéral et les cantons se sont fixé l'objectif de 95 pour cent de jeunes avec une formation secondaire II à l'horizon 2015. Ce défi est très important et je le salue. Cependant, le chômage actuel des jeunes entre 15 et 24 ans atteint 30'000 à fin janvier 2010.  Si cette situation perdure, et que des mesures fortes ne sont pas entreprises sans tarder, l’objectif fixé pour 2015 ne sera pas atteint et de nombreux jeunes se retrouveront durablement au chômage ou, pire, à l’aide sociale pour longtemps. Inciter les entreprises, pendant une période limitée, à créer de nouvelles places d’apprentissage pour former plus de jeunes maintenant, pendant la crise, se révélera une opération « win – win » pour l’avenir.  Une prime annuelle de 5000.- frs par an pour toute nouvelle place créée, par exemple dans les deux ans à venir, coûtera beaucoup moins à la collectivité en aide sociale et assurera un avenir professionnel à nombre de jeunes (motion 09.4255   Jeunes chômeuses et chômeurs sans formation de base. Création de places d’apprentissages supplémentaires).
De plus, les adultes actuellement sans profession ne bénéficient actuellement d’aucune mesure volontariste pour modifier durablement leur situation. Il est nécessaire de prendre en compte cette population adulte particulière et de trouver pour elle aussi des possibilités d'atteindre une qualification professionnelle certifiée. Les jeunes adultes sans formation professionnelle âgés entre 25 et 30 ans sont spécialement laissés pour compte :  Les allocations de formation proposées par la LACI ne peuvent pas être octroyées avant l’âge de 30 ans. Il est temps de changer cette situation en abaissant cet âge à 25 ans (motion  09.4285  Développement des allocations de formation dans l’assurance chômage).
Selon des informations du SECO, environ un tiers des adultes actuellement au chômage sont sans formation professionnelle, soit pas loin de 60'000 personnes.  Les articles 66 a et c LACI concernant les allocations de formation sont malheureusement utilisés de manière très restrictive: en 2008, seules 428 personnes ont bénéficié de telles mesures au niveau suisse, soit au plus 1 % des personnes qui pourraient être concernées…   Admettez que la marge de manœuvre est encore large entre 428 personnes et les 60'000 potentiellement susceptibles d’y avoir recours !  Préparer l’après-crise, c’est changer de paradigme, placer la formation avant la réinsertion à tout prix mais aléatoire et de courte durée,  et enfin s’attaquer de front à cette situation des adultes sans formation.  

Première étape :  les chômeuses et chômeurs qui se lancent dans une démarche de validation des acquis ou entreprennent une formation en deux ans avec attestation ou CFC doivent pouvoir être libérées des obligations de placement pendant la période de formation; le délai et le nombre maximum de jours de prestations doivent être augmentés  (motion 09.4284  Utiliser mieux les possibilités de la loi sur la formation professionnelle dans la loi sur le chômage.).
Deuxième étape :  Les différents offices fédéraux concernés (SECO  -  OFFT), les services  et les départements cantonaux (départements formation pour validation d’acquis et loi sur la formation professionnelle, départements de l’économie pour ORP, Départements action sociale pour l’aide sociale, … ) doivent mettre en place des actions coordonnées et décloisonner leurs différentes politiques publiques (interpellation  09.3827   Formation professionnelle pour adultes sans diplôme du secondaire II ).
La crise est un puissant révélateur des problèmes du marché du travail.  Elle nous offre l’opportunité de prendre des mesures courageuses et efficaces pour qualifier nombre de personnes restées jusqu’ici sans formation professionnelle de base.  C’est dans cet esprit que je défendrai les 3 motions et l’interpellation citées ci-dessus.  Cette vision est à l’opposé des mesures qui sont actuellement proposées par le Conseil fédéral et la majorité du Parlement dans la 4e révision de la LACI, qui tend à péjorer la situation des chômeuses et chômeurs, et tout spécialement des jeunes.  C’est dire que nous combattrons ces mesures avec vigueur et que Travail.Suisse n’hésitera pas à lancer le référendum si nécessaire. 
